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DIRECTION DES RELATIONS 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
BUREAU DE L'URBANISME, 
DE LEMMRONMEMENT 
ET DE LA GULTURE. 

ARRETE N°4423 
CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR LA SOCIETE 
BOURGUIGNON BARRE DANS SON ETABLISSEMENT DE 

LES HAUTES-RIVIÈRES, 45, RUE COMMODO 

Le Préfet des Ardennes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 64.125 du 16 décembre 1854 relalive au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
VU ta loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 
VU le loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
VU le décret n° 77.1133 du 24 septembre 1977 pris pour l'epplication des lois 
susvisées, 
VU le décret modifié n° 82.389 du 10 mai 1982 relalif aux pouvoirs des Préfels 
ef à l'action des services et organismes publics dans les départements, 
VU ie décret modifié n° 92.604 du 4* juilet 1992 portant charte de la 
déconcentration, 
VU l'arrêté préfectoral n° 98.215 du 28 avril 1898 donnant délégation de 
signalure à M. Michel BERNARD, Secrétaire Général de la Préfecture, 
VU la demande présentée par le Dirécteur Général de la société 
BOURGUIGNON BARRE en vue d'obtenir la régularisallon de fa situation 
edministralve de l'établissement qu'l exphite à Les Hautes-Rivières, 45, rue 
Comedo, 
VU les conclusions de l'enquête publique qui s'est déroulée du 17 novembre 
1997 au 17 décembre 1997, 
VU les avis émis par les Chefs de Service et les consells municipaux 
concemés, 
VU les propositions de l'inspecteur des installations classées pour la proteclion 
de l'environnement, 
VU l'avis émis par le Conseil dépanementsl d'Hygiène dans sa séance du 
2 juillet 1988, 
VU la lettre référencée JANC/98/2285 adressée le 3 juillet 1998 à l'exploitant 
portant à sa connaissance le projet d'arrêté préfectoral staluant sur cette affaire, 

ARRETE 

  

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité    

1. place de in préfecture -OROLL CHARLEVILLE MEZIERES Téléphone D3,4.9.66.00



TITRE | 

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

ARTICLE 1 CHAMP D'APPLICATION   

Les dispositions du présent arrèlé s'appliquent aux installations exploitées par la société 
BOURGUIGNON BARRE dans l'enceinte de son établissement situé 46 rue Comodo, zone B, 
08800 LES HAUTES-RIVIÈRES. 

Les prescriptions générales du présènt arrêté s'appliquent à toutes ies installations exploitées 
dans l'établissement par le pétifionnaire, qu'elles relèvent ou non de le nomenclature des 
Installations Classées. 

Le mise en application, à leur date d'effet, des prescriptions du présent arrêté, entraîne 
l'abrogation de toutes les dispositions antérieures, différentes ou similaires, ayant ls même objet. 

  

ARTICLE 2 AUTORISATION D'EXPLOITER - AUTORISATION DE REJET   

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées exploitées dans l'établissement, 
répertoriées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

Rubrique Nature de l'activité Volume Classement 
2560.1 | Métaux et alliages (travail mécanique des). La| Puissance totale installée À 

puissance installée de l'ensemble des): BTA = 1025,35 kW 
machines fixes concourant au fonctionnement 
de l'installation étant > à 500 KW 

2565.24 |Méteux el matières plastiques (traitement de) | Emploi de diélectiques A 
pour le dégraissage, le décapage, la) Voiume total: 4700 litres 
conversion, le polissage, la métalisafion, etc. 
par voie électrolyiique, chimique ou par l'emploi 
de liquides halogènes. 
Procédé ufilisant des liquides (sans mise en 
œuvre de cadmium), le Volume des cuves de 
traitement de mise en œuvre étant > à 1500 
litres. 

2920-2a |Réfrigération ou compression (installation de) | 8 compresseurs d'air À   fonctionnant à des pressions manométriques > 
à 1 bar. 
2 - dans tous les autres cas : la puissance 
absorbée est > à 500 kW.   Puissance totale : 510 kW   
  

 



  

  

Abrasies (emploi de matières) telles que sable, 
amidon, grenailles métalliques, etc... sur un 
matériau quelconque pour gravure, 
dépolissage, décapage, grainage. 

‘La puissance installée des machines ixes 
concourant au fonctionnement de l'installation 
étant > à 20 kW 

Z'grenalleuses 
Puissance totale : 43 kW 

  

     
  

  

     
  

  

  

        

Métaux et alliages (trempe recul ou revenu} D 
Emploi ou stockage d'ammoniac en récipients | 10 bouisiles x 44 Kÿ : D 

“| de capacité unitaire < à 50 kg, la quantité totale 440 kg 
‘| susceptible d'être présente dans l'installation 

5 étant comprise entre 150 kg et 5t 
283 et:1430.| Liquides inflammables (définition) à l'exclusion B+C NC 

47%. fÂdes alcools de bouche, eaux de vie et autres | + 460 | + (1600 + 4000 + 
| boissons alcoclisées. 1200) 

B- représente la capacité relative aux liquides 5 
£ |infammables de la première catégorie (cosf 1). 

Tout liquide inflammable dont le point éclair est| = 1820 litres soit 1,8 m° 
<à 55°C. 
C- représente la capacité relative aux liquides | 460 | (peintures et 
inflammables de 20% catégoñe (coef 1/8). Tout solvants) 
liquide dont le point éclair est 2 à 88° C et < à| 1600 | (huïle hydraulique} 
100° C sauf les fuels lourds. 4000 ! (huiles usagées) 

i 1200 | (fuel) 
1220:;: [Emploi et stockage d'oxygène. La quanilté| 2 bouteilles soit 17 kg NC 
FE totale susceptible d'être présents dans 

2: . [l'installation étant < à 200 ka. 
T418 : | Siockege ou emploi d'acéyiène. La quentté| 2 bouteiles soit 14 Kg NC 

totale susceptible d'être présente. dans 
l'installation étant < à 200 kg. 

2562." [Chauffage et traitements Indusiriels par] Le volume de bains est NC 
l'intermédiaire de bain de sels fondus, le de 0,05 m° 
volume des bains étant « à 100 litres. 

2910... [Lorsque l'installation de combustion est < à 2] La puissance totale des NC 
MW. deux chaudières est de 

100 kW 
2825. [Aldiers de charge d'accumulateurs. La] 1 chargeur soit 2 KW NC 

puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opérafion étant < à 10 kW 

L'application moyenne par NC 2840-2535 | Application de peinture par pulvérisation. Si la 
quantité maximale de produits susceptibles 
d'être utlisée est < à 10 kg.     jour est de 0,5 kg   
  

  

À : Autorisation - : Déclaration - NC : Non Classable 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées relevant du 
régime de la déclaration mentionnée dans le tableau ci-dessus. 
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ARTICLE 3 _CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 
  

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, 
en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

  

    ARTICLE 4 ACCIDENT - INCIDENT 
  

I est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 
21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts 
visés à l'ariicle ter de la loi du 19 juillet 1976 doit être déclaré dans les plus brefs délais à 
l'inspecteur des Instalations Classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il 
est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou 
l'incident tant que l'Inspecteur des Installations Classées n'en a pas dont l'autorisation, et, le 
cas échéant, tant que l'autorité judiciaire n'a pas donné son accord. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations Clessées, sous quinze jours, un rapport sur 
les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour ÿ parer et 
celles mises en œuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

  

  
ARTICLE 5 CONTROLES ET ANALYSES 
  

51 Contrôles spécifiques 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'Inspecteur des 
Installations Classées pourra demander en 685 de besain que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements el des analyses soient effectués à l'émission ou dans l'environnement, par un 
organisme dont le choix sera saurnis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le 
but de vérifier le respect des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les 
Installations Classées. 

Les frais occasionnés par ces éludes seront supportés par l'exploitant. 

6.2 Contrôles inopinés 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander à tout moment, la réalisation, inopinée 
ou non, par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents 
liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sanores. 

IL peut également demander le contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de 

l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de 
l'exploitant. 

  

 



8.3 Enregistrements, rapports de contrôles et registres 

Tous les enregistrements, rapports de conirôle et registres mentionnés dans ls présent rapport 
seront conservés respectivement durant un an, trois ans et cing ans à la disposilion de 
l'inspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 
synthèses de ces documents lui soient adressées. 

  

  
ARTICLE 6 MODIFICATION - ARRET DEFINITIF D'ACTIVITE 
  

6.1 Modification 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation et de nature à entrainer un 
changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation devra être portée, 
avant sa réalisafion, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation en 
application de l'article 20 du décret n°77.1138 du 21 septembre 1977. 

6.2 Arrêt définitif d'activité 

Si l'exploitation de l'établissement vient à être arrêtée définitivement, l'exploitant devra remettre 
le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés 
à l'aticle 1er de la loi du 19 juillet 1976 (article 34.1 du décret précité). 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notfñera à Monsieur le Préfet la date 
de cet arrêt ; la notification devra être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 
terrains d'emprise de l'installation, aînsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour 
la remise en état du site et comportant notamment 

s l'évacualion de tous déchets résiduels entreposés sur le site vers une décharge ou un 
centre autorisé, 

& le netloyage des aîres de stockage, des cuves de stockage, des cuveltes de rétention et 
des installations en général, et le traitement des déchets récupérés, 
la dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

< l'insertion du site de l'installafion, dans son environnement, 
“en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

De plus, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur le site : 

& la démolition des installations appelées à ne pas resservir et évacuation des déblais 
résiduels, 

æ l'entretien des autres jusqu'à ce qu'elles soient réutilisées. 

  

Dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité, ces dispositions seront 

précisées ou complétées s’il apparaît que subsistent des risques ou des inconvénients pour 
l'environnement. 

 



  

  
ARTICLE 7_BRUITS ET VIBRATIONS 
  

TA Généralités 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour que les installations soient 
construites, équipées et exploitées de façon telle que leur fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens etles règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques sont 
applicables à l'établissement, 

7.2 Véhicules 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur. En 
pañiculier, les engins de chantier seront d'un type homologué au file du décret du 
23 janvier 1985. 

7.3 Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par vois acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

TA Niveaux acoustiques 

Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, du fait de l'établissement, les seuils fixés dans 
le tableau ci-dessous : 

  

NIVEAUX ADMISSIBLES en dB {A} 
EMPLACEMENT Jours ouvrables Nuit de 22h à 7h, 

de 7h à 22h dimanches et jours fériés 

  

  

En limite de propriété 60 50           
Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 
46 dB(A), d'une émergence supérieure à : 

æ 8 dB(A} pour la période allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanche et jours fériés, 
# 3 dB{A} pour la période allant de 22h00 à 7h00, ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les critères d'émergence doivent être respectés à une distance de 20 mêtres de l'établissement, 

7.5 Vibrations 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées du 

sol ou des structures les supportant par des dispositifs anlivibrafoires efficaces. 

 



  

ARTICLE 8 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE | 
  

8.1 Principes généraux 

8.1.1 L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour éviter l'émission dans 

l'amosphère de fumées, de buéee, de suies, de poussières ou de gaz en quantités susceptibles 

d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité publique. 

8.12 Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises pour que 

le voisinage ne puisse être incommodé ni par la dispersion des poussières, ni par des 

émanalions nuisibles ou génantes. 

8.1.3 La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans la parle là plus 

proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la 

diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des installations. 

Il esi notamment interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs équivalents au-dessus du 

débouché à l'atmosphère des cheminées seu lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle d'aération. 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à l'intérieur de la cheminée devra 

être conçu de façon à ce qu'il ne s'oppose pas à l'émission ascensionnells des gaz. 

844 Danse présent arrêté, les volumes d'effluents sont exprimés en mètres cubes rapportés 

à des conditions nermallsées de température (0°C) et de pression (101,3 Kilopascals), après 

déduction de ta vapeur d'eau 

8.2 Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions nécessaires serant prises pour réduire la probabilité des émissions 

acidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé 

St la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 

rotéger les appareilages contre une surpression interne, devront être tels que cet objectif soit 

satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

8.3 Emissions de poussières 

834 Pour permettre les contréiss pondéraux, des dispositifs oblurables ef commodément 

accessiles devront être prévus conformément à la norme NF X 44082. 

Les disposons du paragraphe i-deseus s'appliquent aux nouvelles cheminées ou à celles qui 

remplecsraient des cheminées existantes. En cas de nécessilé, le dispositif obturable pourra 

être imposé par l'inspecteur des Installations Classées sur les cheminées existantes. 

83.2 Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir plus de 150 mgln* de poussières 

Ée COV à leur rejet à l'atmosphère. Pour ce qui est des Installations industrielles et des 

équipements mis en place à compler de la date du présent arrêté, cette valeur sst réduite à 

50 mg/m 

8.33 Les dispesifions nécessaires seront prises pour limiter les émissions pariculaires 

diffuses.



Celles-ci devront être soit caplées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, 
soit combattues à la source par capotage ou aspersion des points d'émission ou par un procédé 
d'efficacité équivalente. 

8.34 La conception et la fréquence d'entretien des installations devront permettre d'éviter les 
accumulations de poussières sur les structures et dans les alentours. 

8.4 Emissions d'odeurs ef de vésicules 

84.1 Les dispositifs prévus à l'article 8.3.1 en vue de permettre la réalisation de prélèvements 
seront installés dans les mères conditions sur les cheminées rejetant des gaz odorants ou des 

gaz chargés de vésicules. 

8.4.2 Si des rejets provoquent de manière persistante une gêne pour le voisinage, l'installation 
d'un dispositif efficace de traitement pourra être imposée par l'inspecteur des Installations 
Classées. 

  

ARTICLE 8 PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

9.1  Prélèvements d'eau 

9.1.1 L'exploitant devra rechercher par tous les moyens économiquement acceptables à 
diminuer au maximum la consommation d'eau de l'établissement. 

9.1.2 Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d'eau potable, le réseau d'eau 

industrielle sera distinct du réseau d'eau poteble et son branchement sur le réseau 
d'alimentation sera muni d'un disconnecfeur ou d'un dispositif représentant des garanties 
équivalentes. Celui-ci sera en permanence maintenu en bon état de fonctionnement. 

9.1.3 Les eaux de refroidissement seront utilisées en circuit fermé. Un délai de ? ans compté 
à partir de la date de notification du présent arrété est accordé à l'exploitant pour supprimer 
l'utiisation de l'eau pour le refroidissement en cireuit ouvert. 

9.14 Le volume maximal d'eau prélevée dans le puits privé sera inférieur à 1 000 m° par an 
après suppression de l'ufilisation de l'eau pour le refroidissement en circuit ouvert 

9.2 Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 
suscepüibles d'incommeder le voisinage, de porter atteinte à la senté publique ainsi qu'à la 
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réscaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épurafion, de dégager en égout, 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

9.3 Cessation d'utilisation d'un forage en nappe 

9.3.1 La mise hors service d'un forage doit être portée à la connaissance de l'inspection des 
installations classées.



2.3.2 L'exploitant prendra toutes les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement 
de cet ouvrage afin d'empêcher la pollution des nappes d'eau souterraines. Ces mesures 
devront êtc définies en liaison avec un hydrogéologue extérieur et soumises à l'approbation 
de l'inspection des installations classées et du service chargè de la police des eaux 
souterraines: 

9.4 Collecte des effluents liquide 

9.4.1 Aucun rejet industriel ne sera déversé dans le ruisseau de “la Semoy” sans traitement. 

9.4.2 A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes enire le réseau de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu naturel récepteur, ou les égouts extérieurs 
à l'établissement. 

9.4.3 Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif: il permettra 
d'isoler les saux pluviales non susceptibles d'être polluées des eaux résiduaires polluées (y 
compris les eaux pluviales pollués). 

2.44 Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs 
dimensions et les matériaux uilisés pour leur réalisation devront psrmeitre une bonne 
conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée 
en raison des caractéristiques des produits transportés, ils devront être visitables ou explorables 
par taut autre moyen. Les contrôles de leur ban fonctionnement donneront lieu à compte-rendu 
écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

945 Les égouts véhiculant les eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles 
de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de 
flarames 

9.4.6 Un plan du réseau d'égout, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les 
points de branchament, les installations d'épuration, les points de rejet des eaux de toutes 
origines, sera établi et régulièrement tenu à jour, 

H séra tenu en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées et des 
agents du Service chargé de la Police des Eaux. 

9.5 Prévention des pollutions accidentelles 

9.5.1 Dispositions générales 

Touies disposilions seront prises pour quil ne puisse y avoir en cas d'incident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, fuite 
d'échangeur...) déversement direct de matières dangereuses ou insalubres qui, par leurs 
caractéristiques et les quantilés émises, seraient susceptibles d'entraîner des conséquences 
notables sur le milieu naturel récepteur. 

  

Les dispositions constructives de l'article 8.5.2 seront en particulier respectées. 

1



252 Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, 
un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre peut porter 
atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, seront équipées de capacités de rétention 
étanches permettant de recueillir les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stockage de füts. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueilli, dans: 
les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insaiubres mis en 
œuvre dans une zone susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agenis de 
proiection ou d'extinction. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 
insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

#æ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
“50 % de la capacité globale des réservoirs. 

Pour l'application de cetie règle, lorsque deux ou plusieurs réservoirs sont reliés entre eux par 
le bas, ils sont considérés comme un réservoir unique. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité 
de rétention doit être au moins égale à : 

æ dans le cas des liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

&æ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts sans être inférieure à 600 litres (ou 
à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 litres). 

Les capacités de rétention et le réseau de collecie et de stockage des égouttures el effluents 
accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le 
milieu récepteur, 

9.5.3 Canalisations 

  

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement 
seront maintenues parfaitement étanches. Les matériaux ulllisés pour leur réalisation et leurs 
dimensions devront permettre une bonne conservation des ouvrages. 

Lorsque cetie condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques des produits à 
transporier, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieurement ou par lout 
autre moyen approprié: 

Des contrôles de fréquence suffisante seront alors effectués et donneront lieu à compte rendu 

qui seront conservés à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

9.54 Conséquences des pollufians accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de foumir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre. 
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9.6 Prévention de la pollution des eaux souterraines 

96.1 Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de polluer les eaux 
souierraines. En particulier, il est interdit de rejeter des eaux industrielles polluées dans des 
puits absorbants. 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, toutes dispositions seront prises 
pour faire cesser le trouble constaté. 

9.7 Rejet des eaux résiduaires 

9.7.1 Les points de rejet à l'extérieur de l'établissement sont les paints suivants : 

1- eaux pluviales 
2- eaux sanitaires 
3- eaux industrielles 

9.7.2 Ouvrages de rejet 

Les ouvrages de rejet devront être.en nombre aussi limité que possible, et aménagés de 
manière à réduire au maximum la perturbation apportée par le déversement au milieu récepteur. 

Ils devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de 
prélèvements dans l'effluent ainsi que, dans le cas des eaux industrielles usées, la mesure de 
on débit dans de bonnes conditions de précision. 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à l'extérieur de la clôture de 
l'établissement. 

À défaut, toutes dispositions seront prises pour que l'Inspecteur des Installations Classées et 
les agents du service chargé de la Police des Eaux y aient accès en permanence. 

9.7.3 Traitement des eaux sanitaires 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et éventuellement les eaux 
dé cantines seront traitées en conformité avec les instructions en vigueur. 

9.74 Qualité des rejets 

9.7.4.1 Eaux piuviales 

Ces eaux devront être exemptes de tout polluant 

Toutefois les eaux pluviales pourront contenir au maximum 100 mgf de MES et 10 mgf 
d'hydrocarbures. Le cas échéant, un dispositif de décantation devra être installé. 

9.7.4.2 Eaux industrielles 

Les eaux de type industriel sont les eaux de lavage, les eaux de circuits de refroidissement et 
tes eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
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Ces effluents industriais devront être exempts : 

æ de matières fioltantes, 
sr de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de 

dégager en égouf ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement après mélange 
avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques ou inflammables, 

“ de tous produits susceplibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement après mélange 

avec d'autres effluents, seraient susceplibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages, 
# de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la 

destruction des poissons à l'aval du point de déversement, ou bien de nuire à leur 
reproduction ou à leur valeur alimentairs. 

De plus, ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature 
à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 et leur température devra être inférieure à 30° C. 

Les concentrations brutes seront inférieures en toutes circonstances aux valeurs ci-après : 

  

  

  

  

  

Concentration moyenne 
Paramètres Concentrations © | leur. 2 heures consécutives , instantanées en- mal] ! 

en mg/l: 

MEST (NFT 90105) sit 110 100 

PCO (NFT 90101) “ 330 300 

Hydrocarbures (NFT 90203) 12 10 

Fer 16 15         
  

9.8 Contrôle des rejets 

L'exploitant tiendra à jour un registre spécial sur lequel seront portés : 

# les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 

æ les dispositions prises pour y remédier, 
æ les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé. 

Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées et des agents 
du Service chargé de la Police des Eaux. 

9.9 Surveillance des rejets 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejeis de ses installations. 

Les mesures sont effectuées sous sa responsabiilé et à ses frais dans les conditions fixées ci- 
après : 
  

  

  

  

  

Paramètres | Fréquence | Méthodes de mesuré 
Débit Journalier Débit-mêtre 
MES Mensuel NFT 99 105 

Ôco ” NFT 90 101 
Hydrocarbure F NFT 90 203 

Fer " NFT 90 017         
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Les analyses doivent être effectuées sur échantillons non décantés. 

Un état récapitulatif trimestriel des résultats des mesures et analyses doit être transmis à 
l'inspacteur des Installations Classées au plus tard dans le mois qui suit la fin du limestre. 

9.10 Raccordement 

Tout raceordement à un réseau public équipé d'une station d'épuration urbaine doil faire l'objet 
d'une convention préalable passée entre l'industriel et l'exploitant de la station où, le cas 
échéant, du réseau. 

Cette convention fixera les caractéristiques maximales des effluents déversés au réseau. 

Elle sera transmise à l'Inspection des Installations Classées dès qu'elle sera passée. 

  

  
ARTICLE 10 _ DECHETS 
  

10.1 Principes généraux 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents déchets générés 
par l'établissement en respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi 
du 15 juillet 1875 et textes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

10.2 Nature des déchets produits 

  

  

  

  

  

          

Référence Filières Quantité 
Nomenclature Nature du déchet de annueile 

Code traitement | produite") 

260000 | Ordures ménagères DC? LE 
1501 01 Papiers carton - palefles VALE 1281 
120707 Gopeaux ef paricules métalliques VALE 7801 
1306 01 Huiles usagées IE ou PC - VAL-E st 
120711 Eoues bain électro érosion E-E o75t     

M} VAL : Velorisation - E : Externe - IE : Incinéralion avec récupération d'énergie + DC2 : Décharge de classe 2 - 
PC : trañlement physico-chimique 
Référence à la produclion pour l'année 1987. 

  

10.3 Stockage 

{sera mis en place dans l'établissement un ou plusieurs parcs à déchets dont l'aménagement 
et l'exploitation devront satisfaire aux dispositions suivanies : 

< Toutes précautions seront prises pour que : 
» les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gène pour le voisinage (odeurs,.….), ou d'une 

pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou encore d'une pollution des sols, 
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+ les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 
conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de 
produits explosifs. 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à 

conlenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 
+ _ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de produits 

contenus dans l'emballage, 
+_ les emballages soient en ban état et soient identifiés par les seules indications concamant 

le déchet, 
+ les stockages ne comportent pas plus de deux niveaux. 

10.4 identification des déchets spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret du 15 mai 4997 produits par l'établissement 

feront, par type, l'objet d'une fiche d'identification. Celle-ci préciser notamment le classement 

du déchet suivant la nomenclature nationale, les indications permettant son identification et 

toutes informations utiles à son élimination conformément aux dispositions de la loi du 

15 juillet 1975 et de ses textes d'application. 

Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur st une copie en sera tenue à disposition de 
l'nspacteur des Installations Classées. 

10.5 Elimination 

10.6.1 Toute incinération à l'air bre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 
Cependant, Il pourra être déragé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 
soulés par des substances nocives ou toxiques (papier, palettes, etc...) lorsque ces derniers 
seront uilisés comme combustibles lors des exercices d'incendie. 

  

10.8.2 L'éliminafion des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra 
être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cel effet au titre de la 
loi du 19 juillet 1976. 

10.5.3 Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur devra être accompagné du 
hordereau de suivi établi en application de l'amêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle 
des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

10.5.4 Les huiles usagées seront collectées par catégories et devront être remises soil à un 
ramasseur agréé pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 

40.6 Contrôle 

10.6.1 Pour chaque enlèvement de déchets spéciaux, les renseignements suivants seront 
consignés sur un registre : 

« nature et composition du déchet (avec référence au numéro de nomenclature nationale 
des déchels), 

“ quantité enlevée, 
« date d'enlèvement, 
“ nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro d'immatriculation du 

véhicule uflisé, 
“ daie de l'élimination, 
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æ lieu et nature de l'élimination. 

10.62 Les exemplaires des bordersaux de suivi des déchets retournés par les éliminateurs 
devront être annexés à ce registre. 

106.3 La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination {y 
compris interne à l'éteblissement), feront l'objet d'un état récapitulatif trimestriel transmis à 
l'inspecteur des installations Classées dans des formes définies en annexe 

  

ARTICLE 141 _ SECURITE 
  

114 Dispositions générales 

1141 Clôture 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et résistante, d'une 
hauteur minimale de 2 mètres. 

11.12 Gardiennage 

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef en dehors des heures de 

fravail. 

11.1.3 Accès, voies et aires de circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circuletion, les pistes et voies d'accès seront 
nettement délimitées, entretenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet (fûts, emballages...) susceptible de gêner la circulation. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

   
  

<æ largeur de la bande de roulement …… 3,60 m 
& rayons intérieurs de giration 11,00 m 
s hauteur libre... 3,50 m 
æ résistance à la charge par essieu... 14 tonnes. 

11.14 Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicebles à l'intérieur de l'établissement. Ces règles 
seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de 
signalisation, marquage au sol, consignes). 

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

11.2 Conception des bâtiments et locaux 

11.2.1 Les bâtiments et locaux seront conçus etfou aménagés de façon à s'opposer 
sfficacement à la propagation d'un incendie. 
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112.2 Les bâfiments et dépôts seront accessibles facilement aux véhicules de secours. Des 
allées de circulation ÿ seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter 
la circulation et l'évacuation du parsennel ainsi que l'intervention des secaurs ën cas de sinisire. 

11.23 Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le quart 
supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures ne devra pas être inférieure à 1/200 
de le superficie des locaux. 

L'ouverture des équipements de désentumage devra pouvoir s'effectuer manuellement depuis 
le sol, y compris dans le cas ou Il existerait uns ouverture à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être accessibles facilement et être 
correctement signalées. 

Les dispositions du présent article 1.2.3 s'appliquent à tous les bâtiments qui seront construits 
ou dont les toitures seront modifiées où réparées à compter de la date du présent arrêté. 

112.4 Les salles de contrôle seront conçues de façon à ce que lors d'un accident, le personnel 
puisse prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du 
sinistre, 

11.3 Conception des installations 

118.1 Les installations, ainsi que les bâtiments el locaux qui les abrifent, seront conçues de 
manière à éviler, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes projections de 
matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient entrainer une aggravation du 
danger. 

1.3.2 Les maiériaux utilisés seront adaptés aux produits manipulés de manière en particulier 
À éviter toute réaction parasite dangereuse. 

11.33 Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrêles fréquents au 
cours de leur fonctionnement seront disposés ou aménagés de telle manière que des opérations 
de surveillance puissent être exécutées aisément, 

113.4 Les appareils de fabrication devront porter la dénomination de leur contenu et le symbol 
de danger correspondant lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 
périodes de travail 

113.5 Les bouches de remplissage ou de pompage seront peintes suivant les teintes 
conventionnelles ou, à défaut, selon un code défini par l'exploitant. 

11.4 installations électriques 

114.1 L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriès aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques 
dangereuses, à l'action des poussières inerles ou inflammables et à celles des agents corrosifs, 
soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les 
protégeant de ces risques. 
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Les circuits "basse tension" devront être conformes à la norme NF C 15100, les circuits 
“moyenne tension" et “haufe tension", aux normes NF C 13100 et NF C 13200. 

114.2 Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenue 
en service ou mis en position de séeurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 
normale. 

114.3 Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 
l'électricité statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. 

1144 Le matériel stles canalisations électriques devront être maintenus en bon état et rester 
en permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrèle sera effsctué au minimurn une fois par an, par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrêle. {| devra être 

remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs délais. 

11.5 Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation de san personnel sur les 
questions de sécurité. - 

11.6 Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unifés, stockages ou équipements divers, principalement ceux 
susceptibles de contenir des matières toxiques ou dangereuses seront obligatoirement écrites 
et comporteront explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, 
dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des 
travaux d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que ces installetions restent conformes 
aux dispositions du présent arrêté. 

11.7 Réceptian - Expédition - Stockage de matières dangereuses 

117.1 Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux porteront de manière très 
lisible la dénomination exacte de leur contenu. 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devront être branchés les véhicules livreurs, 

seront correctement repérées par un étiquetage adéquat. 

11.7.2 Opérations de transvasement 

Les opérations devront respecier les dispositions suivantes : 

Postes de chargement et de déchargement : 

Les postes de chargement ou de déchargement de mafières dangereuses seront d'accès facile 
et conçus pour permettre des mancuvres aisées des véhicules. Les aires de stationnement ou 
de dépotage de véhicules transportant des matières toxiques au dangereuses, seront étanches, 
imperméables et incombusfibles, 
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Manipulstions : 

Les manipulations de ces malières seront confiées exclusivement à du personnel qualifié, 
informé des risques présentés par les produits, et formé spécialement sur les mesures de 

prévention à mettre en œuvre et sur les méthodes d'intervention en cas de sinistre. 

1.7.3 Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au 
niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en 
situation dangereuse ou susceptible de ls devenir 

Ges disposifions portent notamment sur l'approvisionnement et l'expédifion en matériel et 
matières. 

Elles sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

11.8 Règles d'exploitation 

11.8.1 Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités, Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation. 

  

11.8.2 Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention, feront l'objet de 
vérifications périodiques. 

H conviendra en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 

Ces vérifications donneront lieu à la rédaction de rapports ou à la tenue d'un registre. 

14.9 Organisation des secours 

119.1 Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens 
d'intervention, l'évacuation du personnel ef l'appel aux moyens de secours extérieurs. 

11.10 Moyens de secours 

1140.1 Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la formation d'agents à des missions d'intervention lors de sinistres et 

d'opération de prévention, et pouvant quiter leur poste de travail à tout moment pour combattre 
un éventuel sinistre: 
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1116.2 Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de Iutfe contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au moins : 

“ d'extincteurs à eeu puivérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 214, 

&æ d'extincteurs à anhydride carbonique {ou équivalent) près des tableaux et machines 
électriques, 

s d'exincteurs à poudre (ou équivalent), typs 55B, près des installations de liquides 
inflammables, 

“æ de poteaux où bouches d'incendie normalisés d'un débit de 17 lseconde sous une 
pression de À bar au minimum pendant 2 heures. 

Ces extineleurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes 
circonstances à raison d'au moins un exfincteur par tranche de 250 m° de superficie à protéger. 
avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt. 

  

L'établissement sera également pourvu de deux exincteurs sur roue de 80 kg à poudre 
polyvalents. 

11.10.3 Lutte conte les produits toxiques ou dangereux 

Des moyens adaptés de neulralisation, d'absorption et de récupération de produits dangereux 
accidentellement répandus seront maintenus en permanence dans l'établissement. 

11.11 Zones de risque incendie 

11.11.1 Généralités 

Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques 
et des quantités de produits présents même occasionnellement, la prise en feu est susceptible 
d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité des installations industrielles de l'établissement. 

   

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie de l'établissement. 

Il tiendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan de ces 

zones. Tout local comportant une zone de risque incendie sera considéré dans son ensemble 
comme zone de risque incendie. 

Les disposifions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux 
dispositions générales de sécurité. 

11.112 Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines : 

æ soit par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couverture la plus élevée d'au moins un 

mètre, 
#æ soit par un espace libre d'au moins 8 mètres, 
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11.113 Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la chaleur, lorsque 
leur destruction est suscepiible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut 
compromettre les conditions d'interventions. 

11.414 Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes d'accès à l'extérieur 
s'ouvriront facilement dans le sens de l'évacuation. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des 
recoupements intérieurs, aucun eul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus 
de 40 mètres d'une issue donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne 
seront pas implantés en cul de sac. 

11.125 Prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les 

appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, 
etc... 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'apparells tels 
que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils ferant l'objet d'un "permis 
feu délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la persanne qu'i aura nommément désignée. 
Ces travaux ne pourront s'effectuer que dans Ie respect des règles d'une consigne particulière 
établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutie contre l'incendie devant être mis à la 
disposition des agents effectuant les travaux d'entretien 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichés dans 
les zones de risque d'incendie. 

  

ARTICLE 12 ESTHETIQUE 
  

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et tiendra 
régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre 
etles bâtiments et les installations entretenus en permanence. Les abords de l'établissement, 
placés sous le contrôle de l'exploitant, serant aménagés et maintenus en bon état de propreté. 
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TITRE Il 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
À CERTAINES ACTIVITES OÙ INSTALLATIONS 

  

  

ARTICLE 13 EMPLOI D'AMMONIAC 
  

13.1 Dispositions générales 

13.1.1 Conception et exploitation des installations 

Dès la conception des installations, l'exploitant doit privilégier les solutions techniques 
intinséquement les plus sûres. Les installations doivent uliser les mellleures technologies 
disponibles, visant notamment à réduirs au maximum les quantités d'ammoniac mises en jeu 
11 doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploifation des installations pour limiter les risques de pollutions accidentelles de l'air, des 
eaux où des sols 

13.1.2 Maiériaux - Compatibilité 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en œuvre de manière notamment à éviter 
toute réaction parasite dengereuse. La conception, la réalisation et l'entretien des installations 
doivent prendre en compte les risques de corrosion dus aux phénomènes de condensation de 
l'humidité de l'air. 

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être soumis: 
à des basses températures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en touts 
circonstance, exempts de fragilité. 

13.1.3 Surveillance de l'exploitation - Accès aux installations 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
lexploitant et spécialement formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des 
installations le mettant en œuvre. 

Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à distance 
est mis en place, de manière à ce qu'un responsable techniquement compélenf puisse être 
alerté et intervenir rapidement sur les lieux en loute circonstance. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations. 
Celles-ci doivent être efficacement clôturées sur la totalité de leur périphérie, à moins que le site 
lui-même ne soi clôturé. 

43.14 Zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont déterminées, à l'intérieur de l'établissement, en fonction des 

quantités d'ammoniac mises an œuvre, slockées ou pouvant apparaitre en fonctionnement 
normal ou accidentel des installations. 
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La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement expiosible, toxique, etc) et les 
consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et son rappelées en tant que de 
besoin, à l'intérieur de celles-ci, Elles doivent être incluses dans le plan d'urgence s’il existe. 

Dans ces zones, la mise en place d'équipements ou de constructions et le stockage de produits. 
qui ne sont pas indispensables à l'exploitation de l'installation de nitruration et qui nuisent, soit 
à la ventilation de l'installation, soit à l'intervention des secours lors d'un accident, sont interdits. 

43.2 Locaux ef aménagements 

13.2.1 Dispositions générales 

Les locaux abritant l'équipement de nitruration sont conçus de façon à ce que, lors d'un 
accident, le personnel puisse prendre en sécurité, les mesures conservatoires desfinées à éviter 
une aggravation du sinistre liée notamment à des effets thermiques, de surpression, de 
projections au d'émission de gaz toxiques. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie: 

Les instalaions, et en particulier, les réservoirs, canalisations, équipements confenant de 
l'ammoniac liquide, gazeux ou biphasique doivent être protégées pour éviter d'être heurtés ou 
endommagés par des véhicules, des engins ou des charges, ete. À cet efiel, il doit êlre mis en 
place des gabarits pour les canalisations aériennes, les installations au sol et feurs équipements 
sensibles (purge, etc...) et des barrières résistant aux chocs. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance 
ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 
survelllance puissent être faites aisément. 

132.2 Selle des machines 

Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur concernant la stabilité 
au feu des constructions. Elles doivent répondre notamment aux règles suivantes : 

“ toiture légère incombustible MO, 
& parois séparatives coupe-feu de degré 2 heures (vis-à-vis des ateliers, le degré coupe-feu 

peut être ramené à une heure), 
< sol incombustible, 
« portes séparalives coupe-feu de degré une heure, s'ouvrant dans le sens de la sortie, à 

fermelure automatique. , 

Les salles des machines, ainsi que les zones de danger concernées, sont largement ventilées, 
Jes prises d'air frais sont exiérieures à ces zones. 

En complément, soit de l'aération naturelle, soit de la ventilation mécanique utilisée en 
fonctionnement normal, ces zones de danger sont équipées d'une ventilation mécanique 
additionnelle, calculée selon les normes en vigueur, de façon à éviter à l'intérieur des locaux 
toute stagnalion de poches de gaz. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilatlon doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines et d’une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner de risque pour 
l'environnement et pour la santé humaine. 
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Ges ventilations mécaniques additionnelles sont commandées par le (ou les) détecteurs(s) 
d'ammoniac décrit(s) ci-dessous et par un bouton d'urgence situé à l'exérieur de chèque zone 
de danger. 

L'éclairage de sscours, les moteurs de la ventilation additionnelle et le système de détection 
restant sous tension doivent être utilisables en atmosphère explosive. 

13.3 Equipements 

13.3.1 Dispositions générales 

Les installations doivent être conformes en tous points à la réglementation en vigueur 
concemant les appareils à pression de gaz et les canalisations d'usine. 

Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux ulllisés pour leur 

réalisation et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur 

bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé tous les ans par l'exploitant el tous les trois 

ans par un organisme délégué au tire de la réglementation des appareils à pression. Ces 
contrôles donnent lieu à un compte-rendu annexé au dossier sécurité décrit au point 13.6.1 

Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès facle et leur signalisation conforme aux 
normes applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière 

indélébile le sens de leur fermeture. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir ètre commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins est placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

3.3.2 Capacités d'ammoniac - Canalisations - Vannes - Dispositifs limiteurs de pression 

Les capacités accumulatriices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) 
doivent posséder un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 

Toute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible 
d'entraîner des conséquences notables pour l'environnement doit pouvoir être isolés par une 
Qou des} vanne(s) de sectionnement située(s) au plus près de la paroi du réservoir et facilement 
accessible(s) en touts circonstance. 

Chaque réservoir est équipé en toute circonstence, hormis pendant le temps de remplacement 
immédiat pour entretien, de deux dispositifs limileurs de pression au mains, montés en parallèle 
et ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le 
nombre de dispositifs limiteurs de pression, n-1 disposilif limiteurs de pression doivent pouvoir 
évacuer ls gaz de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 
10% la pression maximale de service. 

De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceints ou portion de 
canalisation, qui, en régime normal, peut être isolé par la fermeture d'une ou plusieurs vannes 
sur la phase liquide. Les échappements des dispositifs imifeurs de pression (soupapes, disques 
de rupture, ete...) doivent être captés sans possibilité d'obstruction accidentelle. Tout rejet 
pouvant eniraner des conséquences notables pour l'environnement et {es personnes doit être 
relié à un dispositif destiné à recueil ou à neutraliser l'ammoniac (réservoirs de confinement, 
rampe de pulvérisation, tour de lavage, etc). 

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits 

possibles, ceci visant à limiter au maximum les débits d'émission d'ammontac à l'atmosphère. 
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De plus, elles doivent être efficacement protégées contre les chocs et (a corrosion. 

Les sorties de vanne en communication directe avec l'amosphère sont obturées (bouchons de 
fin de ligne, etc. 

  

133.3 Points de purge 

Les points de purge d'hulle doivent être de diamétre minimal nécessaire aux besoins 
d'exploitation. 

Ils doivent être munis de deux vannes dont une à contrepoids ou équivalent et doivent disposer 
d'un point de captags permeftant de renvoyer le liquide ou le gez vers un cisposiif de 
neutralisetion. En aucun cas, ces rejels ne doivent être répandus sur le sol ou déversés vers le 
milieu naturel. 

13.3.4 Equipements et paramètres importants pour la sécurité 

L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants 

pour la sécurité des installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou 
en situation accidentelle, 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés. Si nécessaire, Il est 
procédé à leur enregisirement en continu. Le dispositif de condulte des installations est conçu 
de façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives des 
paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation, au moyen d'alarme 
éventuellement. 

Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées, Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, mais aussi, être 
maintenues dans le temps. 

Ces équipements sont testés et contrôlés périodiquement. Les opérations de maintenance et 
de vérification font l'objet de procédures écrites, annexées au dossier sécurité décrit au point 
1861. 

Oes dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise 
en sécurité des installations. Les dispositifs utlisés à cet effet sont indépendants des systèmes 
de conduite. 

Les systèmes de mise en sécurité des installetions sont à sécurité positive. 

13.35 Systèmes de détection 

Les installetions pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des parsonnes 
doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de tout incident. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. L'exploitant doit dresser la liste de 

ces détecteurs avec leur fonctionnalité et dolt déterminer les opérations d'entretien destinées 
à maintenir leur efficacité dans le temps. 
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Les niveaux de sensibilité des détecteurs sont adaptés aux situations. Ces détecteurs doivent 
être: 

  

cæ de type toximélrie dans les endroits aù les empioyés travaillent en permanence ou sont 
susceptibles d'être exposés, 

ze de type explosimétrie dans les cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurités suivants : 

æ le franchissement du premier seuil entraîne le déclenchement d'une alarme sonore ou 

lumineuse et ia mise en service de la ventilation additionnelle, 
s le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la 

mise à l'arrêté en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de 
l'établissement et, le cas échéant, un transmission à distance vers une personne 
techniquement compétente. 

Pour les détecieurs de type toximétrie, le premier seuil en doit pas étre supérieur à 600 ppm 

{hypothèse de l'évacuation du personnel en moins de 2 minutes) ; pour les détecteurs de type 

explosimétr, ls premier seuil ne doit pas être supérieur à 2000 ppm. Le deuxième seuil est au 
plus égal au double du premier seuil 

Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction 
du vent. 
L'exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, dont le 
déclenchement entraîne une alame sonore et lumineuse localement et au niveau d'un service 
spécialisé de l'établissement (pose de garde, P.C. incendie, etc...). 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une alarme en peul être décidée que 

par une personne délégués à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse dela 

défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Tout incident ayant entraîné la mise en arrêt d'urgence donne lieu à un compte-rendu écrit 
transmis à l'inspecteur des Installations Classées. 

13.4 Conduite, contrôle et entretien des installations 

134.1 Consignes et procédures d'exploitation 

Les consignes et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations deivent comporter 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d'un arrêt 
pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en route après un 
arrêt proiongé pour d'autres causes que les travaux de maintenance et d'entretien. Elles doivent 
être tenues à la disposition de l'inspection du travail et de l'inspection des installations classées, 

1342 Registre de consommation 

  

L'exploitant dait tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans l'installation, 
e cas échéant stockée en résarve, ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit 
être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

43.4.3 Visites et contrôles des installations 

Avant la première mise en service ou à la euite d'un arrêt prolongé de l'installation de nitruration, 
après uno modification notable, au sens de l'article 20 du décret n° 77.1183 du 
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21 septembre 1877, ou après des travaux de maintenance ayant nécessité un arrêt de longue 
durée, l'installation complète doit être vérifiée. Cetie vérification est à réaliser soil par une 
personne ou une entreprise compétente nommément désignée par l'exploitant soumise à 
l'approbation de l'inspection des installations clssées, soit par un organisme extérieur agréé 

par l'Administration. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte-rendu écrit tenu à la 

disposition de l'inspecteur des Installations classées et inséré au dossier de sécurité défini ci- 
dessous. Les frais occasionnés par ces vérifications sont supportés par l'exploitant. 

Une visite annuelle de l'installation est effectuée par l'exploitant. Tous les trois ans, cetie visite 
est réalisée par un organisme délégué au titre de la réglementation des appareils à pression. 

43.5 Opérations de chargement et de vidange de l'installation 

13.5.1 Remplissage et vidange de l'installation 

A l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, 

toute opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette inierdiction doit faire l'objet 

d'un marquage efficace sur les équipements. 

Un contrête d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'issue de 
chaque inferventian affectant le circuit emprunté par l'ammoniac. 

Lors de l'entrefien, la réparation ou la mise au rebut, la vidange dé l'installation, si elle est 
nécessaire, donne lieu à l'obligation de la récupération intégrale des fluides. Les opérations 
corespondantes doivent être assurées par une personne compétente, La solufion ammoniacale 
éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit par être rejetée au milieu naturel, 

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 

Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et 
parfaitement informées de la conduite à tenir en cas d'accident. 

13.5.2 Organes de transvasement 

Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux-ci doivent être 
équipés conformément aux dispositions suivantes : 

«æ les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de 
sécurité arrêtant totalement le débit en cas de rupture du flexible, 

mr ces dispositifs doivent être automatiques et manouvrables à distance pour des flexibles 
d'un diamètre supérieur au diamètre nominal 25. 

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne puissent 
jbir aucune détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion permanente, ni 

d'écrasement 

  

L'état du flexible appartenant ou non à l'exploitant doit faire l'objet d'un contrôle avant toute 
opération de transvasement {règlement des transports de matières dangereuses, et 
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13.6 Prévention - protection 

13.8.1 Dossier de séourité 

L'expleltant doit établir un dossier de sécurité qui comprend au moins les éléments suivants : 

æ les caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques de l'ammoniac {quantités 
maximales mises en œuvre, emplacement dans l'installation, inoompatibilités, etc.) ; 

« les équipements et paramètres de fonctiannement importants pour fa sécurité : 
“ la défimitation des conditions de fonctionnement sûr de l'installation et recherche des 

causes éventuelles de dérive de ces paramètres, complétées par l'examen de leurs 
conséquences el des mesures corectrices à prendre ; 

æ les plans visualisant les zones présentant des risques pariiculiers (zones poisntiellement 
explosibles, ete.) : 

«les schémas d'alerte ; 
« les consignes générales de sécurité propres à l'installation. Celles-ci doivent en particulier 

prévoir explicitement les mesures à prendre en cas de dysfonctionnement des 
installations. 

Ce dossier est tenu à le disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

Le dossier de sécurité sera aclualisé et complété en fonction de l'évoluiion des connaïssances 
des éléments qui le composent ou des modifications apportées à l'installation, conformément 
à l'article 20 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1877. 

Des consignes écrites pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs viennent compléter celles prévues à 
l'article 14, pour ce qui concerne notamment les risques toxiques engendrés par l'ammoniac. 

43.62 Protections individuelles et collectives 

En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à la 
disposition du personnel travaillant dans l'unité de nitruration : 

æ des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés 
aux risques présentés par l'ammoniac, 

æ des gants en nombre suffisant, appropriés au risque et eu milieu ambiant (corrosion, 
froid), 

“des vélements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l'ammoniac 
doivent être conservés à proximité des dépôts et ateliers d'utilisation, 

<æ des brancards pour évacuer d'éventuels blessés ou intoxiqués. 

  

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs. 
accessible en loue circonstance et situé à proximité des postes de fravail. Ces matériels doivent 
être entretenus en bon étal, vérifiés périodiquement et rangés à proximité d'un point d'eau et 
à l'abri des intempéries. 

L'établissement dispose en permanence de l'appareillage approprié (douches, douches 
oculaires, etc...) permettant l'arrosage du personnel atteint par des projections d'ammoniac. Ce 
poste es! maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 
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13.63 Formation du personnel 

L'exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation “sécurité” de son 

personnel. 

Une fomafon spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance 
des installations frigrifiques, ainsi qu'au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais 
susceptible d'intervenir dans celles-ci. 

Cette formation doit notamment comporter : 

“ foutes les informations utiles sur l'ammoniac, 
æ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
«æ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté à l'article 12, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens de protection et d'intervention affectés à leur établissement (à la demande de 
l'inspecteur des installations classées, l'exploitant devre justifier les exercices qui ont êté 
effectués), 

æ un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifique en situation 
dégradée vis à vis de la sécurité, et à l'intervention sur celles-ci 
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TITRE ill - RECOURS - PUBLICITÉ - EXÉCUTION 

  

ARTICLE 14 DELAI ET VOIE DE RECOURS 
  

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est 
de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où (a décision a été 
notifiée. 

  

ARTICLE 15 PUBLICITE     
  

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie des HAUTES-RIVIÈRES, 

Un extrait dudit arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est soumis, sera 
affiché © 

sx-pendant un mois à la Mairie des HAUTES-RNMIÈRES, 

& en permanence et de façon visible, dans l'établissement. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet des Ardennes et aux frais du demandeur dans deux 
journaux locaux diffusés dans tout le département. 

  

ARTICLE 46 EXECUTION 
    

Le Secrétaire Général de ta Préfecture des Ardennes, le Maire des Hautes-Rivières, et 
l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
l'exécution du présent arr 

    

CRARLEVILLE HEZTENES, Je 31 juillet 1908 

Pour anpliation Le Préfet, 

L'attaché de Préfecture Pour le Préfet, 
che] Ls Secrétaire Général     
Pascal SOLEIL Signé : Michel BERNARD 
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